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BEAULIEU, TERRITOIRE 

D’ÉNERGIES POSITIVES  



Mairie & Agence Postale Communale (APC)  
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque.  
Tel : 02 47 91 94 94 
Lundi  9h / 12h 30 14h / 16h 
Mardi  9h / 12h 30    
Mercredi  9h / 12h 30 14h / 16h  
Jeudi  9h / 12h 30  
Vendredi  9h / 12h 30 14h / 17h30 
Samedi 9 h / 12h    
Fermeture exceptionnelle le lundi 13 juillet 2020. Les jours de 
fermeture de l’APC, les colis et les lettres recommandées peuvent être 
retirés au centre de tri postal de Loches, rue du Bon Raisin. 
 
 

Permanences des élus  

Sophie MÉTADIER, Maire. Patrimoine, urbanisme, PLU, AVAP, 
associations : sur rendez-vous 

Philippe MÉREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires, jeunesse, 
cimetière, cérémonies patriotiques : le vendredi de 9h à 11h et 
sur rendez-vous 

Gaëlle JAN, 2ème adjointe. Action sociale, personnes âgées, 
logement social, santé : le jeudi de 16h45 à 18h15 et sur 
rendez-vous 

Jean-Claude DUPAS, 3ème  adjoint. Bâtiments et espaces 
publics: le mardi de 8h30 à 10h  et sur rendez-vous 

Madeleine LAROCHE , 4ème adjointe.  Finances, personnel 
communal : le lundi de 18h30 à 20h sur rendez-vous 
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Le 23 mai s'est tenu le premier conseil municipal du mandat 2020—2026. Bien que se déroulant dans des 

conditions particulières, nous avons eu la grande joie de nous réunir et d'acter l'installation des élus dans leurs 

fonctions. C'est avec honneur et beaucoup de respect que je conduirai l'équipe pour les six ans à venir, avec à 

mes cotés comme adjoints Philippe Méreau, Gaëlle Jan, Jean-Claude Dupas et Madeleine Laroche. Avec tous les 

élus, nous vous remercions de nous avoir fait confiance et nous mettrons notre énergie au service de la 

Commune et des Bellilociens. 

Ce début d'été est unique de par la menace que représente le COVID 19. L'école a pu reprendre en partie en mai, 

et plus généralement le 22 juin. Nous ne connaissons pas encore les conditions de reprise de tous les 

établissements scolaires en septembre. Les évènements, nombreux, qui animent notre ville au printemps ont 

du être annulés. La vigilance reste nécessaire. En l’absence de traitement, la meilleure des protections pour 

vous et pour vos proches est, en permanence, le respect des mesures barrières et de la distanciation physique. 

En complément, le port du masque est utile quand la distance d’un mètre ne peut pas être respectée.  

En janvier, nous avons appris avec fierté l'homologation de Beaulieu-lès-Loches comme Petite Cité de 

Caractère ®. La ville est riche d'une histoire millénaire, de ses patrimoines bâtis et paysagers et de son 

dynamisme associatif et humain. Nous sommes convaincus que notre avenir se construira grâce à notre 

présent, en s'appuyant sur notre passé. L'attractivité de Beaulieu-lès-Loches et la qualité de son cadre de vie, 

pour ses habitants actuels ou futurs, comme pour les touristes, sont notre moteur, ce qui semble aussi être 

l'ADN et la philosophie des Petites Cités de Caractère ® France. 

Petit à petit la vie sociale reprend, les festivités reviendront après le 15 juillet. Restons optimistes, et soyons 

du coté de ceux qui cherchent à rendre le monde un peu meilleur. 

Sophie Métadier, maire 

LE JARDIN DE CABALYS a le plaisir de vous 

retrouver le dimanche matin sur le marché pour 
vous proposer un large choix d’aliments, de 
nichoirs et de mangeoires pour les oiseaux du 
ciel, des semences et des plants,  des outils et 
des accessoires de jardin, du paillage sous 
différentes formes et autres produits qui 
remplacent le plastique. 
Le jardin de Cabalys est également à votre écoute pour mieux répondre à vos 
attentes, dans le but de satisfaire au mieux vos envies.  

A BIENTOT SUR LE MARCHÉ DE BEAULIEU ! 

 
 

Je m’appelle Marine DAVAILLON, je suis psychomotricienne.  

 
Titulaire d’une licence de psychologie de l’Université 
Rabelais de Tours et d’un diplôme d’Etat de 
Psychomotricien de l’école de Hyères (Var, 83), je viens 
d’ouvrir mon cabinet de psychomotricité à Beaulieu-Lès
-Loches, au 20 rue Bourgeoise.  

 
Je propose de vous recevoir, sur rendez-vous, les mercredis et samedis, de 10h 
à 18h. Mon travail est d’aider toute personne, de tout âge, à retrouver bien-
être et paix, dans son corps et dans sa tête. Pour cela, j’utilise plusieurs outils : 
l’écoute et le dialogue, le jeu, la relaxation et la détente, le toucher 
thérapeutique (massages), les exercices corporels, la musique… 
 
Je travaille également en collaboration avec ma collègue psychologue, Jennifer 
Breton-Bohringer. Nous recevons ensemble plusieurs consultants, pour des 
séances en petits groupes, le mercredi.  
 
Si vous souhaitez me consulter, je suis joignable par téléphone au 0662131911.  

HORAIRES  

LE MOT DU MAIRE 

NOUVEAU À BEAULIEU 

BEAULIEU AU QUOTIDIEN 

L’assemblée de l'Alliance des Beaulieu de France, qui devait avoir lieu cette 
année à Beaulieu-sur-Layon, est reportée d'une année, elle se tiendra en 
septembre 2021.   

La rencontre à Beaulieu-Lès-Loches aura donc lieu en 2022. 

BEAULIEU DE FRANCE 

POLICE PLURI COMMUNALE  

Nous souhaitons la bienvenue à notre 
nouvel agent de police Cédric GEYER, 
gardien-brigadier.  

Vous pouvez vous adresser à la Police Pluri-
communale, chaque fois que vous le 
pensez nécessaire.   

Tel : 02 47 91 13 00 

 



Le flyer "Beaulieu-lès-Loches, l'art de flâner" est disponible 
à la mairie et à l'Office du Tourisme de Loches.  

 
Il est  téléchargeable sur le site internet de la mairie. 

 
Vous pouvez également 
suivre les itinéraires sur 
votre téléphone en 
scannant le QR-code  : 
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Venez découvrir ou redécouvrir les charmes de Beaulieu avec le 
nouveau flyer touristique de la ville. Avec son format plus 
pratique, il vous propose de parcourir "Les chemins du Faucon 
Noir". 

Pour des balades en famille ou entre amis, empruntez le "circuit 
de la Cité" axé sur le patrimoine bâti et le cœur de la ville, ou le 
"circuit de la Vallée" qui équilibre espace urbain et nature avec le 
canal ainsi que le plateau et sa vue panoramique sur Loches et 
Beaulieu-lès-Loches. 

A bientôt sur nos chemins ! 

La Communauté de communes Loches Sud Touraine et les villes de 
Beaulieu-lès-Loches et Loches ont mis en place une Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT).  Cette convention a été signée le 20 
décembre 2019 avec l'État, le Département d'Indre-et-Loire, la Région 
Centre Val de Loire, Action Logement et la Banque des Territoires. 

 

Les objectifs sont multiples et propices au développement au long terme 
du territoire : moderniser le parc de logements et de locaux commerciaux, 
lutter contre les logements vides, réhabiliter les friches urbaines, valoriser 
le patrimoine bâti, … 

 

L'ORT comprend une série d'actions, dont les suivantes concernent plus 
spécifiquement Beaulieu : 

- Élaboration d'un schéma cyclable Loches/Beaulieu 

- Aménagement de la rue Bourgeoise 

- Aménagement d'une partie de la rue de Guigné 

- Reconversion des bâtiments à l'abandon de la friche Aérazur sur la 
place du Maréchal Leclerc 

- Confortement des commerces, installation d'artisans d'art 

- Création de l'écoquartier de Champ-Epin 

- Mise en place d'une Opération Programmée d'Amélioration de 
l'Habitat de Renouvellement Urbain (OPAH-RU)  

- Réalisation d'une étude énergétique du bâti ancien. 

OPERATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE - ORT 

PETITES CITÉS DE CARACTÈRE ® - PCC   

UN NOUVEAU FLYER POUR BEAULIEU 

La signature de l'ORT permet  de mobiliser des outils fiscaux et 
juridiques spécifiques portant notamment sur le logement et 
en particulier le dispositif dit "Denormandie dans l’ancien". 
Celui-ci vise à encourager l’investissement locatif dans le bâti 
ancien par un mécanisme de défiscalisation dont le taux est 
variable selon la durée de l’engagement de location. 

Le dispositif DENORMANDIE 
une aide fiscale à la rénovation et à la location 

Vous envisagez d’investir dans l'ancien à Beaulieu-lès-Loches 
d'ici au 31 décembre 2022 ? Vous pouvez bénéficier d'une 
réduction d'impôt sur le revenu dans le cadre du dispositif 
DENORMANDIE (sous conditions).  

Vous devez notamment réaliser des travaux améliorant la 
performance énergétique du logement (changement de 
chaudière, isolation des combles) mais aussi permettant la 
modernisation, l'assainissement ou l'aménagement des 
surfaces habitables (aménagement d'un sous-sol ou des 
combles). La création de surfaces habitables nouvelles est aussi 
éligible à la réduction d'impôt DENORMANDIE.  

Pour tout renseignement, appelez le 02 47 91 93 28  

(numéro unique mis en place par la Communauté de communes) 

Le concept des Petites Cités de Caractère® est né au milieu des années 70 pour valoriser des communes 
atypiques, à la fois rurales par leur implantation, leur population limitée, et urbaines par leur histoire et leur 
patrimoine. Ces villes, autrefois centres administratifs, politiques, religieux, commerciaux, militaires, …ont 
souvent vu leurs fonctions urbaines se réduire après les révolutions administratives et industrielles de la 
France. Elles ont perdu une grande partie de leurs fonctions urbaines, et se sont retrouvées sans la population 
et les moyens financiers pour entretenir cet héritage. 

Le projet des Petites Cités de Caractère® est de fédérer dans ces 
communes les différents acteurs autour d'un objectif : la 
sauvegarde du patrimoine comme levier de développement 
des territoires. L’action du réseau Petites Cités de Caractère® 
est d’abord d’accompagner des élus qui souhaitent concilier le 
développement de leur commune dans le respect du 
patrimoine. 

Dans le respect de la Charte de Qualité nationale à laquelle elle se réfère, la commission 
d'homologation sélectionne et contrôle les Petites Cités de Caractère® à l'occasion d'une visite de 
terrain puis d'un tour de table autour du projet patrimonial de la commune, dans l'idée d'un 
accompagnement, plutôt que dans la qualification d'une démarche aboutie. 

Pour améliorer leur rayonnement, les Petites Cités de Caractère® mettent en vedette leurs 
spécificités. Elles valorisent des formes alternatives et personnalisées d'accueil, tout 
en contribuant à la dynamique du réseau. Toutes se donnent pour missions de sauvegarder, 
restaurer, entretenir leur patrimoine, de le mettre en valeur, l'animer et le promouvoir auprès 
des habitants et des visiteurs afin de participer au développement économique des territoires et 
faire de la marque Petites Cités de Caractère® une marque touristique de qualité et attractive. 
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NOS DÉCHETS MÉNAGERS 

Les déchets ménagers sont l'un des aspects 
importants de notre vie actuelle et future, 
tant sur le  plan  environnemental que 
financier. Il est très important de limiter 
leur quantité, de les trier correctement  et 
de faire la distinction entre les  déchets 
recyclables et les déchets non recyclables.  

A brève échéance il ne sera plus distribué de sacs jaunes, qui 
ne sont eux-mêmes pas recyclables. La communauté de 
communes Loches Sud Touraine (CCLST) vous encourage à vous 
doter de bacs. Pour les agents de collecte, l'ergonomie de la 
collecte des déchets en bac évite de nombreux accidents de 
travail liés à la manipulation quotidienne de plusieurs tonnes de 
déchets. Pour l'usager, le bac participe au stockage plus 
hygiénique de ses déchets entre les collectes.  Et cela évite les 
sacs déchirés et les ordures qui trainent dans la rue (nous vous 
rappelons que c'est au "propriétaire", producteur du sac 
éventré, de ramasser et de nettoyer le trottoir). 

La CCLST propose des bacs noirs et jaunes à des tarifs 
préférentiels à partir de 15 €, ainsi que des composteurs.  

A Beaulieu, le ramassage est le jeudi (le vendredi pour les 
semaines incluant un jour férié entre le lundi et le jeudi). Les 
sacs ou bacs doivent être sortis le mercredi soir seulement, les 
bacs seront rentrés dès que possible après la collecte.  

La CCLST a décidé de ne plus ramasser les encombrants ou « les 
monstres », essentiellement pour une notion de propreté 
(trottoirs encombrés par un pré-tri ne permettant plus une 
valorisation de ces déchets).  

Les gros déchets et déchets exceptionnels, comme les déchets 
verts ou les branchages (qui ne doivent être brulés chez soi) 
seront apportés en déchetterie. La carte d’accès est obligatoire 
et permet de se rendre gratuitement dans une des huit 
déchetteries de la CCLST. 

Vous pouvez commander votre carte d’accès 
aux déchèteries (gratuite),  

vos bacs roulants et composteurs 
sur le site internet de la communauté de 

communes www.lochessudtouraine.com/
dechets-menagers-accueil/ ou à la mairie.  

 
TARIF DES BACS ET COMPOSTEURS 

(livraison à la mairie) : 

LE COLLECTIF CYCLISTE 37 VOUS CONSEILLE 

 Le vélo, un geste barrière pour se protéger 
et protéger les autres 

 

Depuis le déconfinement du 11 mai, beaucoup 
d’usagers ont ressorti leur bicyclette pour se rendre 
au travail ou pour des déplacements de proximité.  
 
Après une période d’inactivité de 2 mois, la pratique du vélo présente 
plusieurs avantages : 

- le respect des gestes barrières, notamment la distanciation 
physique 

- le désengorgement des villes et des transports en commun  

- une réelle alternative à la voiture (60% des trajets effectués en 
France font moins de 5 km) 

- une reprise de l’activité physique favorable à une bonne santé 

- l’amélioration de la qualité de l’air. 
 

  Le forfait « coup de pouce »  de 50€ 

Pour faciliter et inciter la pratique du vélo,  le gouvernement a présenté un 
plan de 20 millions d’euros le 30 avril dernier. Ce plan, élaboré avec la FUB 
(Fédération des Usagers à Bicyclette ) comprend notamment : 

-  un forfait de 50€ pour la remise en état d’un vélo au sein d’un 
réseau de réparateurs référencés  (changement de chaîne, frein, 
pneu, dérailleur…) 

- le financement de formations pour apprendre ou réapprendre à 
rouler à vélo. 

 

À SAVOIR : dans le Lochois, 2 réparateurs partenaires proposent la prime 
de 50 € directement appliquée sur votre facture : Anthony Berthault, 
gérant de Vélo Stand à GENILLE et Intersport à LOCHES.  

Il faudra faire preuve d’un peu de patience car les demandes sont 
nombreuses ! 

À Tours, l’atelier du Collectif Cycliste 37 propose aussi le forfait coup de 
pouce pour réviser vos bicyclettes.  
 

À noter, jusqu’à nouvel ordre, les sorties vélo en groupe sont autorisées 
jusqu’à 10 personnes en respectant une distance de 2 m entre chaque 
cycliste.  
 

Prendre son vélo est un acte civique face à l’urgence climatique 

et aux conséquences de cette crise sanitaire. 

Bac noir à roulettes pour ordures ménagères 

Volume  Prix 

120 L 1 à 2-3 personnes 15 € 

180 L 2-3 à 4 personnes 20 € 

240 L 5 à 6 personnes 40 € 

360 L + de 6 personnes 55 € 

Bac jaune à roulettes pour les emballages 

120 L 1 à 2-3 personnes 15 € 

180 L 2-3 à 4 personnes 20 € 

240 L 5 à 6 personnes 40 € 

Composteur pour les déchets verts 

320 L Terrain de 500 m² environ 15 € 

620 L Terrain de 600 à 900 m² 23 € 

800 L Terrain de + de 900 m² 34 € 

Avec l’arrivée des beaux jours et des travaux dans les jardins, nous vous 

rappelons que le brûlage des végétaux et de tout autre matériau est 

interdit.  

L’utilisation des tondeuses à gazon et outils de bricolage ou de jardinage, 

ainsi que l’usage des bennes à verres est autorisé uniquement 

- Le samedi de 9 h à midi et de 15 h à 19 h 

- Les dimanche et jours fériés de 10 h à midi 

- Les autres jours de 8 h 30 à midi et 14 h 30 à 19 h 30 

NUISANCES SONORES 
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TRAVAUX DE LA RUE BOURGEOISE ET DES VIANTAISES   

VOS QUESTIONS SUR BEAULIEU 

Combien y a-t-il de chauve-souris à Beaulieu ? (Jeanne) 

Au moins 14 espèces de chiroptères différentes sont dénombrées sur la commune de Beaulieu-lès-
Loches, principalement lorsqu’elles hibernent dans les caves. 

L’espèce la plus représentée est le Murin à Oreilles échancrées qui compte plus de 

700 individus chaque hiver.  
Photo : murin à oreilles échancrées  © LPO Julien Présent..  

D’où vient le nom "les Viantaises"? (Nicole) 

Ce nom vient du nom des fondatrices du couvent des Viantaises. 

Catherine-Angélique et Renée-Thérèse de Boursault de Viantais, filles du 
marquis de Viantais, seigneur de Bridoré l'ont créé en 1643.  

Le noyau initial est constitué par le numéro 29 rue Brûlée, qui est un immeuble 
du 15ème siècle, remarquable par la belle fenêtre gothique géminée sur la rue, 

qui domine le porche à arc surbaissé.  

A la Révolution, le couvent abritait et employait plus de 100 personnes, sœurs 
ou laïcs. C’était la plus grosse entreprises de la ville et un des plus important 

couvent du département. 
Ci contre , un extrait du cadastre napoléonien (1803-1837) 

C'est quoi "les Troglos "? (Aristide) 

C'est dans le coteau qui borde à l'Est la commune de Beaulieu que l'on a, dès le 11ème siècle, extrait la pierre 
de tuffeau, caractéristique de la région, pour construire les monuments, les murs et les habitations. Très 

rapidement, cette extraction à ciel fermé a donné naissance à de nombreuses galeries souterraines. Au milieu 
du 19ème siècle, à côté du travail des carriers, s’est installée la culture des champignons, notamment les 

champignons de Paris. Les nombreuses champignonnières représentaient une activité économique majeure 
pour la commune, en particulier entre les deux guerres et vers 1950-1960. 

La dernière champignonnière de Beaulieu  a cessé son activité dans les années 90. 

Il y a eu quelques habitats troglodytiques à Beaulieu. Les "Troglos de Beaulieu" en sont un bel exemple. 
Céline & Stève vous y proposent 3 chambres d'hôtes troglodytiques, au cœur d'une carrière de tuffeau. 

Les troglos de Beaulieu : 26, rue des Bertrands. Tel : 02 47 91 97 89, mail troglo.beaulieu@hotmail.fr   

Vous aussi, posez vos questions à : vosquestions@beaulieulesloches.eu 

Le chiffre 

de l'Echo 

700  

La réfection de la rue Bourgeoise a été 
lancée avec le recrutement d'un architecte 
maître d’œuvre, M. Demachy, associé au 
cabinet Branly-Lacaze.  

Lors des premières esquisses, il est apparu 
pertinent d’étendre le projet à la réalisation 
d’une liaison piétonne et cycliste entre la 
rue Bourgeoise et la rue des Viantaises, 
avec la création d’un grand parking 
permettant un accès facilité et sécurisé au 
centre médical, y compris pendant le temps 
des travaux de la rue Bourgeoise. 

Au mois de septembre prochain, devraient 
débuter les travaux d'installation de la 
passerelle au-dessus du canal, entre l'actuel 
parking de la pharmacie et le terrain des 
Viantaises, où le parking arboré sera 
installé. 

Les travaux de la rue Bourgeoise devaient 
être présentés aux Bellilociens en avril. Cela 
n'a pas pu se faire à cause du confinement.  

La réunion, ouverte à tous, est reportée au 
mardi 15 septembre à 18h30 

à la salle des fêtes. 
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MA FAÇADE AU CARRÉ  

Une énergie libérée 

À la fin du mois d’avril, la municipalité a invité les 

Bellilociens à réaliser un carré « confiné » et à 

l’accrocher sur la façade, fenêtre, portail de son 

domicile.  

Le thème, circonstance oblige, était : DE CHEZ MOI.  

Vous avez été plus de 50 à participer à l’opération et 

beaucoup plus à découvrir les œuvres accrochées 

lors de vos « courtes » sorties ou sur le site internet.  

Ce temps de création fut pour certains l’occasion de 

discussions et de production en famille : « Nous 

avons privilégié le thème de la musique car le 

confinement était propice aux répétitions de 

musique en famille. Nous avons sélectionné des 

tableaux d'artistes et avons reproduit les positions et 

les couleurs. Nous avons ensuite photographié et 

agencé les photos [des membres de notre famille] à 

côté des tableaux choisis » témoigne Anne. 

Pour d’autres, ce fut une manière de garder un lien 

entre les Bellilociens pendant le confinement, 

«  Rester uni malgré l’éloignement de chacun » pour 

Guillaume, « un temps d’évasion » pour Thérèse, 

« donner un peu de couleur et de vie dans le village » 

pour Ghislain et enfin « une petite touche de gaité 

durant des moments un peu tristes et 

préoccupants » pour Marie Brigitte. 

La visite virtuelle de l’ensemble des œuvres est 

toujours possible sur Facebook ou le site de la 

mairie…  

Et enfin, le petit mot de François, facteur de la 

commune : « Je parcours les rues de Beaulieu tous 

les jours, cela égaie un peu les façades et balcons. » 

Nous souhaiterions poursuivre dans cette 

dynamique… 

 UN NOUVEL EVENEMENT : 
ETE LUXIRIANT 

En effet, cette période fut également un temps où 

vous avez bichonné vos jardins, balcons ou 

devantures en les égayant de fleurs, plantes, 

aromates, fruits et légumes …  

Donc, nous vous proposons pour l’été de partager 

cette vie végétale qui orne vos espaces.  

Prenez une photo et envoyez-la avec un 

commentaire à l’adresse suivante : 

mairie.beaulieu37@wanadoo.fr et indiquez  votre 

nom.  

Chaque photo alimentera une visite virtuelle tout 

l’été sur le site et le compte Facebook de la mairie. 

La COVID 19 vole la vedette à l'année 

Beethoven 

La 5ème Symphonie de Beethoven dite "du 

destin" porte bien son nom car qui aurait 

pu penser au début que ce virus 

deviendrait notre destin ?  Patrice  

J'avais photographié un coucher de 

soleil particulièrement beau et riche 

en couleurs. J'ai essayé d'en restituer 

la palette par aplats d'une seule 

couleur dans chacune des 7 colonnes 

que m'offrait le caillebottis. Alain 

Tintement des cloches Trilles des 

oiseaux Ivresse. Vue de mon jardin. 

Mise en scène théâtrale avec des 

spectateurs sur des strapontins pour 

admirer le clocher.   Odile 

Belle journée ensoleillée 

Du rouge et des fleurs aériennes pour 

nous réchauffer le cœur pendant 

cette période confinée.  Léna 

Le Thème du cubisme prévu pour 

les carrés d’art 2020 m’ayant 

inspiré c’est tout naturellement 

que je l’ai choisi.  Alain  

Derrière ma façade... 

Notre carré représente la Vie, notre Vie 

de famille, celle qui continue derrière 

nos murs. C'est le contraste entre le 

monde dans le coma à l'extérieur et un 

cœur qui continue de battre à l'intérieur 

Adeline 

mailto:mairie.beaulieu37@wanadoo.fr
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VOTRE NOUVELLE ÉQUIPE POUR 2020-2026 



BEAULIEU EN IMAGE 

26 décembre 2019 / Signature par Axel Bréjard, président de 
l’association BLLBIKEPARK et Sophie Métadier, maire, de la 

convention du terrain de pumptrack. 

Commémoration du 8 mai 1945 
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Presque au bout de la promenade le long du canal,  
dans un écrin de verdure à l'ombre d'un majestueux saule pleureur,  

un banc public a été posé à la mémoire de Marie Pedrosa 
qui nous a quittés le neuf mai 2019. 

À la demande de ses proches, il a été créé comme une œuvre originale par 
le sculpteur Laurent Verrier et la municipalité de Beaulieu a accepté de 

l'installer à cet endroit que Marie affectionnait tant.  

19 et 20 mai : distribution des masques. 

Les rues désertes 

de Beaulieu-lès-Loches 

pendant le confinement 



Le 16 décembre 2019,  

Mme le Maire rappelle au conseil municipal  la démission de M. Dominique BERTHAULT et l'arrivée de M. Jean-Christophe GAYOT comme conseiller 
municipal.  

Le Conseil Municipal : 

- Approuve l’ordre du tableau des Conseillers Municipaux et modifie la composition de certaines commissions communales 

- Accepte la convention pour une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) entre la communauté de communes, les villes de Loches et 
Beaulieu-lès-Loches, l’Etat, le Département, la Région, l’ANAH, Action Logement et la Banque des Territoires  

- Autorise Mme le Maire à signer la convention de mise à disposition d'une borne à livres par le Syndicat Touraine Propre 

- Décide de recruter : 

- un agent administratif non titulaire pour une durée d'un an, à temps complet, en remplacement d’un poste à temps partiel,  

- un agent d'animation non titulaire pour une durée d'un an, de 20h/semaine, pour le service périscolaire, en remplacement d’un poste de 
type contrat aidé 

- Un agent technique non titulaire pour une durée d’un an, pour la cantine et l’entretien des bâtiments, en remplacement d’un poste de type 
contrat aidé 

- Décide d’augmenter le montant annuel du complément indemnitaire annuel des agents titulaires et contractuels 

- Retient l’entreprise Jean-Pierre Petit pour les travaux de réfection de la verrière du moulin des Mécaniciens (7 993.96 € TTC) 

- Retient, pour les travaux de réfection des escaliers d'entrée des 25 et 25 bis rue de Guigné, l'offre de l'entreprise BV2I (6 161,29 € TTC) 

- Approuve la décision modificative n°3 du budget  

- Donne son accord pour l'effacement d’une créance éteinte d'un montant de 996 € (restauration scolaire) 

- Clôture la régie de recettes et d’avances des divers  

- Fixe le tarif à 1 € par jour, ou forfait mensuel de 14 €, pour les frais de garde et d'encadrement pendant le temps de cantine des enfants 
concernés par un Projet d'Accueil Individualisé, en cas de repas ne pouvant pas être fourni par le prestataire de restauration 

- Approuve le plan de financement pour la réfection de la rue Bourgeoise (opération inscrite dans le programme d'actions de l'ORT) et sollicite des 
subventions selon le plan de financement suivant : 

  Dépenses HT  Recettes HT  
Travaux  310 000 €  Etat DETR 136 400 € 
Honoraires techniques 31 000 € CD 37 prise en charge de l'enrobé de voirie 13 000 € 
   CD37 – FDSR 13 701 € 
   Commune 177 899 € 
  - - - - - - - -   - - - - - - - - -  
TOTAL  341 000 €  341 000 € 

- Approuve le plan de financement pour la création de la voie d'accès à l'écoquartier de Champ-Epin (opération inscrite dans le programme 
d'actions de l'ORT) et sollicite des subventions selon le plan de financement 

  Dépenses HT  Recettes HT 
Acquisition foncière et frais 32 500 € Etat DSIL 156 250 € 
Travaux  250 000 € Commune (dont participation de l’aménageur 156 250 € 
Honoraires techniques 30 000 € 
  - - - - - - - -   - -- - - - - - -  
TOTAL dépenses HT 312 500 €  312 500 € 

- Décide d'adhérer au groupement de commandes relatif à la réalisation de reliures de registres et/ou à la restauration de documents d’archives 
anciens et/ou de registres anciens ; Approuve la convention constitutive du groupement de commandes désignant la Communauté de 
Communes Loches Sud Touraine « coordonnateur » du groupement et l’habilitant à signer et notifier le marché au nom de l’ensemble des 
membres constituant le groupement 

- Instaure la redevance pour l'occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et 
de distribution d'électricité et de gaz 

- Accepte de signer la convention de partenariat entre le SESSAD, l'inspection académique, la directrice de l'école élémentaire et la commune. 

 

Le 13 janvier 2020, le Conseil Municipal : 

- Retient, pour la maîtrise d'œuvre des travaux d’aménagement de la rue Bourgeoise, l'offre de AD PAYSAGISTE (27 000 € TTC) et du cabinet 
Branly-Lacaze 

- Décide d’adhérer au groupement de commandes avec les communes membres de la Communauté de Communes, ayant pour objet la passation 
des marchés de fournitures liées à la voirie  

- Adopte les modifications des statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL)  

- Décide de déposer un dossier de candidature aux Rubans du Patrimoine 2020 pour la restauration du Grand Clocher  

- Modifie le tableau du personnel 

- Décide de créer un emploi en contrat aidé, de 35h par semaine, pour un an renouvelable  

- Accepte l’avenant à la convention de mutualisation de la police municipale ayant pour objet de modifier les éléments relatifs au personnel mis à 
disposition, de mettre à jour le contenu des matériels mis à disposition  et de modifier la définition du contenu des dépenses prises en compte 
dans le cadre de cette mutualisation . 
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CONSEIL MUNICIPAL (résumé des décisions) 

Les dates des conseils municipaux sont affichées en mairie et annoncées dans la presse écrite et sur le site internet www.beaulieulesloches.eu 
Le Conseil Municipal se réunit dans la salle du conseil (entrée par le 10 place du Maréchal Leclerc). L'accès est libre et ouvert à tous.  

Les délibérations dans leur intégralité sont consultables en mairie et sur le site internet www.beaulieulesloches.eu 



Le 16 février 2020, le Conseil Municipal : 

- Modifie le tableau du personnel 

- Autorise Mme le Maire à signer la licence de marque avec l’association nationale Petites Cités de Caractère®. 

- Nomme comme représentant titulaire auprès de l'association Mme le Maire et comme suppléant Mme Gaëlle JAN. 

- Détermine comme mission spéciale de Mme le Maire ou de son suppléant sa participation aux Conseils d'Administration, congrès et formations 
de l’association Petites Cités de Caractère® France 

- Sollicite des subventions pour un projet destiné à favoriser la biodiversité et la "Nature en Ville" en lisière immédiate de l'écoquartier de Champ-
Epin auprès du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire au titre du Fonds Départemental d’Aménagement et de Développement Durable du 
territoire (FDADDT) et de la Région Centre Val de Loire 

- décide d’adhérer au groupement de commandes concernant l’équipement et la maintenance en défibrillateurs automatisés externes  

- Charge le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire d’organiser, pour son compte, une consultation en vue de souscrire un contrat d’assurance pour le 
personnel (assurances décès, accidents, maladie) à compter du 1er janvier 2021 auprès d’une entreprise d’assurance agréé et se réserve la 
faculté d’y adhérer sans devoir en aucune manière justifier sa décision. 

 

Le 9 mars 2020, le Conseil Municipal : 

- Accepte le compte de gestion du receveur municipal, Mme Harlé, et approuve le compte administratif pour l’année 2019, qui s’établissent à 
l’identique comme suit : 

• Fonctionnement : 929 355,66 € en dépenses et 1 168 651,39 € en recettes, soit un excédent de fonctionnement de 239 295,73 €. 

• Investissement  : 1 001 888,33 € en dépenses et 1 171 711,99 € en recettes, soit un excédent d’investissement de 169 823,66 €. 

- Décide d’affecter en réserves d’investissement 35 931,73 € et de reporter 499 340,55 € en fonctionnement au budget prévisionnel 2020  

- Décide de ne pas augmenter les taux des trois taxes communales pour 2020, soit : taxe d’habitation : 12,90 % ; taxe foncière bâtie : 13,97 % ; 
taxe foncière non bâtie : 45,15 %. 

- Vote le budget 2020 , qui s’équilibre en dépenses et en recettes en fonctionnement à 1 693 087,63 € et en investissement à 1 406 897,62 € . 

- Modifie le tableau du personnel 

- Sollicite une subvention auprès de la DRAC Centre Val de Loire, du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire pour réaliser les travaux de 
restauration des stalles de l’église abbatiale., pour un montant de 34 945 € HT. 

 

Le 23 mai 2020, sont installés dans leur fonction de conseillers municipaux : Mme Sophie MÉTADIER, M. Philippe MÉREAU, Mme Gaëlle JAN, M. Jean-
Claude DUPAS, Mme Madeleine LAROCHE, M. Jérôme TARNIER, Mme Michèle GRATADE, M. Nicolas GENVRIN, Mme Léna DESSEIN, M. Antoine VIANO, 
Mme Fanny DUFOUR-GRENOUILLET, M. Julien DEVANNE, Mme Nicole MARCHAIS, M. Jean-Christophe GaYot, Mme Claire COUANT, M. Patrick 
LE GARREC, Mme Nathalie MARQUENET, M. Florian CADORET et Mme Charlotte COURCOUL. 

Pour information, les conseillers communautaires sont Mme Sophie Métadier, M. Philippe Méreau,  Mme Madeleine Laroche.  

Le Conseil Municipal : 

- Élit et installe comme maire Mme Sophie Métadier 

- Fixe à quatre le nombre d’adjoints au maire et élit comme adjoints M. Philippe Méreau, M. Jean-Claude Dupas, Mme Gaëlle Jan, 
Mme Madeleine Laroche 

- Fixe le montant des indemnités du maire et des adjoints 

- Détermine les délégations du Conseil Municipal au Maire 

- Constitue les commissions :  

• Urbanisme, transition écologique, PLU (Plan Local d'Urbanisme), AVAP (Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine), 
écoquartier, ORT (Opération de Revitalisation Territoriale), commerces : Sophie Métadier, Philippe Méreau, Jean-Claude Dupas, Jérôme 
Tarnier, Antoine Viano, Fanny Dufour-Grenouillet, Nicole Marchais, Claire Couant, Nathalie Marquenet, Florian Cadoret, Charlotte Courcoul, 
Michèle Gratade 

• Patrimoine, tourisme : Sophie Métadier, Gaëlle Jan, Madeleine Laroche, Nicolas Genvrin, Antoine Viano, Fanny Dufour-Grenouillet, Julien 
Devanne, Patrick Le Garrec 

• Culture, associations : Sophie Métadier, Léna Dessein, Jean-Claude Dupas, Michèle Gratade, Nicolas Genvrin, Florian Cadoret, Charlotte 
Courcoul 

• Communication : Sophie Métadier, Fanny Dufour-Grenouillet, Julien Devanne, Antoine Viano, Charlotte Courcoul 

• Affaires scolaires, jeunesse : Philippe Méreau, Sophie Métadier, Léna Dessein, Florian Cadoret 

• Espaces publics, bâtiments publics : Jean-Claude Dupas, Sophie Métadier, Philippe Méreau, Jérôme Tarnier, Julien Devanne, Nicole 
Marchais, Patrick Le Garrec 

• Action sociale, personnes âgées, logement social et santé : Gaëlle Jan, Sophie Métadier, Philippe Méreau, Michèle Gratade, Claire Couant 

• Finances, personnel communal : Madeleine Laroche, Sophie Métadier, Philippe Méreau, Jean-Claude Dupas, Gaëlle Jan, Michèle Gratade 

- Désigne les membres de la commission d'appels d'offres et de la commission d'appels d'offres à procédure adaptée : Sophie Métadier, 
suppléant Philippe Méreau, Jean-Claude Dupas, suppléante Madeleine Laroche, Antoine Viano, suppléante Léna Dessein, Florian Cadoret, 
suppléant Julien Devanne 

- En raison de la crise du COVID 19, décide d’annuler trois mois de loyer pour les locaux professionnels appartenant à la commune. 

Le prochain conseil municipal se tiendra le vendredi 10 juillet 2020 à 20 h. 
ATTENTION, en raison des consignes sanitaires, il se déroulera dans la salle des fêtes et le public sera limité à cinq personnes * 

(sauf évolution des consignes sanitaires) 
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VOS ASSOCIATIONS VOUS INFORMENT 

B2X 

SIXIÈME ÉDITION DE L’EXPOSITION 

BEAUX LIEUX 
 

En 2020, le parcours artistique BEAUX LIEUX s’enrichira tout au long de l'été 
de sept nouvelles œuvres. Chacune de ces œuvres sera le fruit de rencontres 

et de partenariats entre les artistes et des acteurs du territoire.  
 

Cette année, les projets artistiques sont sur le thème "Eau et Nature", 
l’occasion de mettre en valeur les paysages exceptionnels de notre territoire.  

 
L'association B2X vous invite pour une balade bucolique à travers Beaulieu, 

Loches et les Prairies du Roy !  
 

N’hésitez pas à venir rencontrer l’association et prendre connaissance 
des projets ou même à venir prêter main forte :  

 
b2x@laposte.net / 09 54 67 26 55 / Site internet : www.expo-beauxlieux.fr 

Facebook : Expo Beaux Lieux 
 

Visites guidées les lundis 6, 20 et 27 juillet et vendredis 7, 14, 21 et 28 août. 
Rendez-vous à 10h devant l’Office de Tourisme de Loches.  

Durée 1h30, 4 € par adulte, gratuit pour les moins de 12 ans. 
Réservation : 02 47 91 94 94 ou mairie.beaulieu37@wanadoo.fr  

TENNIS CLUB DU LOCHOIS 

Comme tous les clubs sportifs, le Tennis Club du Lochois a fermé ses portes pour limiter la propagation du virus et respecter les mesures mises en place 
par le gouvernement.  

Durant ces deux mois, nous avons pris des nouvelles des salariés et de l'ensemble des adhérents, communiqué sur les 
informations que nous avions au fur et à mesure concernant la possibilité de taper la balle ou non.   

Un apéro-quizz en visio a réuni une vingtaine de familles et permis de se retrouver le temps d'un jeu. L'équipe du Bureau a 
continué de se réunir afin de traiter les annulations de compétitions, la mise en place du chômage partiel des salariés, la 
mise à jour du site de gestion du club et préparer la reprise.  

Après patience, entrainements à la maison et respect des préconisations, la reprise est possible sur nos courts de tennis 
extérieurs pour tous ceux qui veulent taper la balle! En lien avec les 3 communes Beaulieu-Lès-Loches, Loches et 
Perrusson.      

À partir du 8 juin, les cours collectifs reprennent pour tous nos adhérents. 

Notre club-house étant toujours fermé, la réservation des terrains se fait sur Ten'Up, une application à télécharger sur son téléphone ou en se 
connectant sur le site Tenup, créé par la Fédération française de Tennis. Une caution, un formulaire et les clés des terrains sont à vous. 4 par terrains, 
petits et grands, joueur de tennis ou souhaitant découvrir l'activité et profiter du beau temps. Un référent COVID est nommé pour pouvoir répondre à 
toutes vos questions et vous accompagner dans cette réouverture progressive et si différente.  Une vidéo est en cours de montage montrant chacun 
jongler avec la balle et se la renvoyer pour créer une chaine, on a hâte de vous la présenter : vous pouvez nous rejoindre sur Facebook 

En juillet, le tennis club organise des stages jeunes et adultes. 

Vous pouvez dès à présent nous contacter au 02.47.59.37.00 pour vous y inscrire ainsi que vous préinscrire pour la saison prochaine. 
 

A très vite sur les courts !                                                 Le Tennis Club du Lochois  

tennisclubdulochois@fft.fr / 02 47 59 37 00 

QR -Code site-expo 

Pour suivre le parcours sur votre téléphone 
et tout savoir sur l'expo : scannez les QR-Code ! 

LES CARRÉS D’ART S’EXPOSENT ! 
 

L’accrochage des Carrés d’Art 
a eu lieu le vendredi 19 juin. 

 
Ils seront exposés pendant plusieurs 

semaines auprès de la mairie.  
 

Cette année, les participants étaient invités 
à créer leur œuvre autour du thème 

"Cube et cubisme" 
en hommage au travail de l’artiste-peintre 

Juan Gris, qui, il y a tout juste 100 ans, 
avait peint à Beaulieu-Lès-Loches.  

QR -Code parcours  

Le moulin des mécaniciens vu par Alain Faniel 



Page à Page 

A2MB 
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Page à Page et la bibliothèque sommeillent à demi. 
  
Des nombreux projets prévus en ce début d'année, il ne 
reste que peu de choses, la plupart ayant été reportés, 
voire annulés.  
C'est la mort dans l'âme que les bibliothécaires ont 
renoncé au Bosquet des Livres, leur animation fétiche. Il 
faudra attendre fin mai 2021 pour découvrir de 
nouveaux auteurs, d'autres artistes, des animations 
surprenantes.  
 
Si la bibliothèque est fermée depuis mi-mars, les livres 
ne s'empoussièrent pas pour autant. Quelques 
irréductibles bénévoles ont travaillé à la préparation des 
livres, au rangement des rayonnages. Une Page Info 
« spéciale confinement » a même été diffusée aux 
lecteurs. Les élus ont proposé aux bibliothécaires de 
fournir des livres aux personnes fragilisées qu'ils visitent 
régulièrement. Proposition acceptée ! 
La collaboration a continué par l'organisation d'un 
dépôt de livres dans les locaux de la mairie. Il fallait bien 
aider les lecteurs à patienter jusqu'à la  réouverture de 
la bibliothèque !  
Page à Page a choisi de jouer la prudence avant d'ouvrir 
au public.  
 
Nous vous accueillerons cet été, tous les mardis et 
vendredi  à partir du 17 juillet.  
 
Et à la rentrée, si tout va bien, la bibliothèque se 
réveillera totalement et reprendra ses horaires 
habituels. Courant septembre, Page à Page vous 
conviera à une dictée. Un texte simple, juste un exercice 
amusant, adapté à tous les âges pour célébrer de 
véritables retrouvailles. Après l'exercice, la soirée se 
prolongera par un pique-nique partagé.  
 
Oui, en septembre ce sera vraiment la Rentrée ! 

2020 : 
Que se va-t-il se passer au 
  Moulin des Mécaniciens ? 

 
 
Dès que les conditions sanitaires le permettront, les bénévoles de l’association continueront les travaux de remise en état de plusieurs machines 
présentes dans l’atelier. Ils devraient également assurer les journées « portes ouvertes » du mois de septembre. Les visites privées demandées 
par différents groupes d’associations ou simplement de particuliers désireux d’en savoir plus sur ce patrimoine et les visites des élèves des écoles 
de la région sont suspendues. La rénovation de la verrière a toutefois pu être réalisée en juin. 
 

L’AGENDA PRÉVU ÉTAIT LE SUIVANT : 
  13 mars, 19h30 : assemblée générale de l’association à la salle des fêtes de Beaulieu-lès-Loches 

11 & 12 avril : Journées Européennes des Métiers d’art, Rue des arts à Beaulieu-lès-Loches 
16 & 17 mai : Journées Européennes des Moulins et du Patrimoine meulier 

27 & 28 juin : Journées du Patrimoine de Pays et des Moulins 
Ces 3 dernières ont été annulées 

19 & 20 septembre : Journées Européennes du Patrimoine 

         

Plus d’informations sur notre site : http://a2mb.jimdofree.com/ Contact : a2mbeaulieu@orange.fr 
A2MBeaulieu, 6 place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu-lès-Loches 
 

NOUVEAU : scannez le QR-Code  

Quand je serai grand   

Quand je serai grand… je serai Bellilocien(ne)!  
 

Grâce à la générosité de nos adhérents et des habitants du territoire, nous avons 
pu acheminer en avril 2019 50 kg de fournitures scolaires ainsi que quelques 
jouets pour les enfants de l’association Bayti à Essaouira (Maroc) qui s’occupe des 
enfants en situation précaire. La mairie de Beaulieu-lès-Loches a été le lieu de 
recueil le plus important, alors un grand merci aux Bellilocien(ne)s! Vous avez 
concouru au bien être et à l’éducation de ces enfants pour lesquels crayons, 
cahiers et livres sont d’une grande valeur et une chance de se construire un 
avenir meilleur. Ce voyage faisait suite au projet «  Les roses du Petit Prince » en 
2017 avec la même association où nous avions établi un échange entre les 
enfants de Bayti et les enfants d’une école de Loches autour du livre « Le Petit 
Prince » d’Antoine de Saint-Exupéry.  
 
Dans une vision plus poétique, notre association a également pour but de 
recueillir les rêves d’avenir des enfants et toutes les choses qu’ils jugent 
essentielles à garder dans leur vie, sous forme d’une boite à trésors numérique. 
Cette boite n’est pas cachée sous un lit ou au fond d’une cabane comme le faisait 
notre génération précédente mais sauvegardée dans un espace personnel et 
sécurisé sur notre site internet (quandjeseraigrand.org)….le contexte a changé 
mais le besoin de rêver est essentiel dans toutes les générations. « Toutes les 
grandes personnes ont d’abord été des enfants mais très peu d’entre elles s’en 
souviennent » écrivait Antoine de Saint-Exupéry. A travers ce projet nous avons le 
plaisir de participer à maintenir éveillées les âmes d’enfant ou de les faire 
retrouver puisque cet espace est acquis pour la vie. L’inscription est destinée aux 
enfants entre 6 et 12 ans, elle est gratuite, sécurisée, sous accord parental et 
s’effectue uniquement par notre intermédiaire à l’occasion des événements 
récréatifs que nous organisons. 
 
Notre association se développe grâce aux adhésions, dons et à nos événements 
ponctuels. Ce début d’année un peu particulier a interrompu les événements prévus 
mais nous participerons à RUES DES ARTS à Beaulieu-les-Loches le week-end du 22 et 
23 août avec un rallye énigme pour les enfants.  
 
Nous serons également présents le dimanche 25 octobre 2020 au salon de l’enfance 
au domaine de Cangé (Saint-Avertin) organisé par l’association Bien grandir 37. 
Rejoignez nous ! 
E-mail:quandjeseraigrand.fr@gmail.com   
Site : quandjeseraigrand.org   Facebook : quand je serai grand  

http://a2mb.jimdofree.com/
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CRESCENDO 

L'association CRESCENDO en confinement, 

Avril, mai et juin sans scène ouverte  à la salle des templiers, c'est 
comme un printemps sans lilas, vous ne trouvez pas? Les 
amoureux de ce rendez-vous mensuel piétinent d'impatience de 
se retrouver pour de  vrai, les artistes amateurs et professionnels 
répètent déjà dans un coin de leur logis... 

Nous avions aussi programmé  3 concerts les 14 mars ( Groupe 
Parchemin et Sandra Florence) ,  25 avril au théâtre du 
rossignolet ( Straight Horns) et 15 mai ( Nathalie Barneix trio et 
le duo "si ça s'trouve"): pas de panique! Ils sont reportés et nous 
étudions d'autres dates. 

Nous nous associons avec les scènes musicales, théâtrales, les 
associations artistiques, les artistes pour que  le spectacle 
vivant ne soit pas oublié après ce confinement 

Si vous souhaitez être informés des scènes ouvertes et des 
actus de l'association laissez nous votre mail, allez sur le 
Facebook de Crescendo et lisez l'agenda dans l'Echo 
Bellilocien.  crescendo37600@gmail.com  

 
A bientôt !  L'équipe Crescendo. 

RUES DES ARTS 

ET NOTRE GRANDE EXPOSITION AURA BIEN LIEU   

LES ATELIERS AIMAA 
 
Notre association vous propose, à partir du 26 juin, 35 dates de 
stages dans nos Ateliers AIMAA 
 
Loisirs créatifs, initiations aux techniques des métiers d’art, stages 
artistiques, ateliers éco responsables, à partir de 11 ans et jusqu’à 
99 ans 
 
Devenez apprentis le temps de quelques heures à plusieurs jours. 
 
Tous nos stages sont animés par des professionnels. 
Vannerie, enluminure, vitrail, céramique (décor et modelage), 
perles aux chalumeaux, linogravure, fabrication de produit 
ménager ou cosmétique écologique, ou encore d’aquarelles et 
d’encres, et tournage sur bois. 
 
Retrouvez sur notre site : www.ruesdesarts.com la présentation des 
stages, dates, tarifs et demande d’inscription. 

Une occasion unique de rencontrer 

et de voir les réalisations d’artisans d’art 

pratiquant des disciplines rares :  

Souffleur de verre et Verrier,  

Vitrailliste, Brodeur, Marqueteur,  

Sculpteurs, Coutelier,  Girouettier …  

mailto:crescendo37600@gmail.com
http://www.ruesdesarts.com


ATMOS-FER, Serrurerie, Ferronnerie 
Portails, Gardes corps, Déco, etc. 
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Conditions et tarifs des annonces :  
Tel : 02 47 91 94 94 

Mail : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 

MARCHÉ du DIMANCHE MATIN  

Mail Saint-Pierre 

Charcuterie, fromages Fruits et légumes 

Le Jardin de Cabalys    

Boulangerie – pâtisserie Vins locaux (un dimanche sur deux) 

Place de la Mairie 

Les Sister's food  Café-restaurant de l'Estaminet 

L'ECHO BELLILOCIEN Directeur de publication : Sophie Métadier. Mairie, 6 place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu-Lès-Loches 
Impression : La Renaissance Lochoise. Tirage : 1100 exemplaires   

Site internet de la mairie : www.beaulieulesloches.eu - Application PanneauPocket - Page Facebook de la mairie : Culture Beaulieu Lès Loches  

Sites internet de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine : www.lochessudtouraine.com & www.sudtouraineactive.com 
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AGENDA  
 

Exposition des CARRÉS D'ART, autour de la mairie, jusqu'au 27 juillet, 24/24 7/7 gratuit, accès libre  

Exposition BEAUX LIEUX, 24/24 7/7 gratuit, accès libre (Cf. p.12) 

Exposition LÉNA LAURICHESSE & PHILIPPE DESSEIN, du 4 au 19 juillet, Carroir des Templiers, 
15h à 19h30, accès libre  

Exposition DANIEL LÉPINE, JACQUES CANCRE & LAURELLE BESSÉ, du 18 juillet au 16 août, 
Saint-Laurent, 15h à 19h, accès libre  

PROMENADE EN CALÈCHE les mercredis et jeudis. Départs à 11h (Mairie de Beaulieu) 15h, 
16h, 17h, et 18h (Office de Tourisme de Loches). Réservation obligatoire au 02 47 91 82 82.  
 

JUILLET  
Lu 6  Visite guidée de l'expo BEAUX LIEUX, 10h  (Cf. p.12) 

Je 9 Balade sensorielle, sortie nature, 16h-18h (Cf. p.7) 

Ve 10 Défi en famille : Challenge photos, sortie nature, 10h-12h30 (Cf. p.7) 

Ve 10 Les mystères de Beaulieu, 21 h (Cf. p.7)  

Sa 11 Visite du Grand Clocher, 10h30  (Cf. p.7) 

Di 12 Rando/balade D'un coteau à l'autre, 15 h (Cf. p.7)  

Me 15 La biodiversité de la Prairie, sortie nature,  16h-18h (Cf. p.7) 

Je 16 Papillons et libellules, sortie nature, 14h-16h30 (Cf. p.7) 

Ve 17 Rallye des tout-petits, sortie nature, 10h-12h30 (Cf. p.7) 

Ve 17 Les mystères de Beaulieu, 21 h (Cf. p.7)  

Di 19 Troglo Balade, 15 h (Cf. p.7)  

Lu 20 Visite guidée de l'expo BEAUX LIEUX, 10h  (Cf. p.12) 

Ma 21 Atelier Parents-enfants, les petite bêtes qui nagent, sortie nature,  10h-12h30 (Cf. p.7) 

Je 23 Canoë nature, sortie nature, 14h-17h (Cf. p.7) 

Ve 24 Rando croquis, sortie nature, 10h-12h30 (Cf. p.7) 

Ve 24 Les mystères de Beaulieu, 21 h (Cf. p.7)  

Di 26 Troglo Balade, 15 h (Cf. p.7)  

Lu 27 Atelier parents-enfants, naturaliste en herbe, sortie nature, 10h-12h30 (Cf. p.7) 

Lu 27  Visite guidée de l'expo BEAUX LIEUX, 10h  (Cf. p.12) 

Ve 31 Les mystères de Beaulieu, 21 h (Cf. p.7)  
 

AOÛT 
Lu 3 La biodiversité de la Prairie, sortie nature, 10h-12h30 (Cf. p.7) 

Ve 7 Vélo nature, sortie nature, 16h30-19h (Cf. p.7) 

Ve 7  Visite guidée de l'expo BEAUX LIEUX, 10h  (Cf. p.12) 

Ve 7 Les mystères de Beaulieu, 21 h (Cf p.7)  

Di 9 Troglo Balade, 15 h (Cf p.7)  

Lu 10 Atelier parents-enfants, les petites bêtes qui nagent, sortie nature, 10h-12h30 (Cf. p.7) 

Je 13 Macro photo fleurs insectes, sortie nature, 10h-12h30 (Cf. p.7) 

Ve 14  Visite guidée de l'expo BEAUX LIEUX, 10h  (Cf. p.12) 

Ve 14 Les mystères de Beaulieu, 21 h (Cf p.7)  

Di 16 Troglo Balade, 15 h (Cf p.7)  

Di 16 Camion Outillage Saint-Etienne, sur le marché 8h30-12h30  

Lu 17 Découverte des oiseaux, sortie nature, 10h-12h30 (Cf. p.7) 

Ve 21 Canoë nature, sortie nature, 10h-16h (Cf. p.7) 

Ve 21  Visite guidée de l'expo BEAUX LIEUX, 10h  (Cf. p.12) 

Ve 21 Les mystères de Beaulieu, 21 h (Cf p.7)  

Sa 22  Visite du Grand Clocher, 10h30 et 15h30 (Cf. p.7) 

Di 23  Visite du Grand Clocher, 10h30 et 15h30 (Cf. p.7) 

Sa 22 Di 23  Exposition, RUES DES ARTS, 10h-19h  (Cf. p.14)   

Je 27 A la découverte des fleurs sauvages et compagnie, sortie nature,18h-20h (Cf. p.7) 

Ve 28  Visite guidée de l'expo BEAUX LIEUX, 10h  (Cf. p.12) 
 

SEPTEMBRE 
Di 6 Rando/balade D'un coteau à l'autre, 15 h (Cf p.7)  

Ma 8  Scène ouverte, Association Crescendo, salle des Templiers, 21h 

Di 13 Troglo Balade, 15 h (Cf p.7)  

Ma 15 Réunion publique sur l’aménagement de la rue Bourgeoise, salle des fêtes, 18h30 

18-20  Journées Européennes du Patrimoine, visites du Grand Clocher 

Pour cause de crise sanitaire, 
il n'y aura malheureusement 

pas de feu d'artifice 
le 14 juillet 2020.  

 
Rendez-vous le 14 juillet 2021. 

http://lenalaurichesse.wpweb.fr/ 
http://philippedessein.eklablog.fr/ 

http://lenalaurichesse.wpweb.fr/
http://philippedessein.eklablog.fr/

